
Quatrième Partie : Dispositions finales.

Chapitre XX : Annexes.

Article 90 :
a) Les annexes prévues à l'article 54, alinéa l) devront, pour être adoptées réunir une majorité
des deux tiers des voix du conseil convoqué à cet effet et seront ensuite soumises par le
conseil à chaque Etat contractant. Chacune de ces annexes ou tout amendement aux
dispositions d'une annexe aura plein effet dans les trois mois qui suivront sa notification aux
Etats contractants ou à une date ultérieure fixée par le conseil, à moins qu'entre temps, la
majorité des Etats contractants aient notifié leur désapprobation au conseil.

b) Le conseil avisera immédiatement tous les Etats contractants de l'entrée en vigueur de toute
annexe ou de tout amendement à une annexe.


